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AVIS NO 2Ol15 DESTINE AUX IMPORTATEURS DE FIL MACHINE ET DE FER A BETON

***

En perspective de la publication au B.O de l'alrèté conjoint du Ministre délégué âuprès du

Ministre de l'Industrie, du Commerce, de l'Investissement et de l'Economie Numétique chargé

du Commerce Extérieur, du Ministre de l'Industtie, du Commerce, de l'Investissement et de

l'Economie Numérique et du Ministre de l'Economie et des Finances, prorogeant la mesute de

sauvegarde relative aux importations du fil machine et de fer à béton, relevant des sous positions

douanières 721,3.91,.90.00, 721,4.20.90.00 et 721.4.99.91.00, le Ministère chargé du Commerce

Extédeur porte à la connaissance des importateurs que le droit additionnel pré\'u pat l'anèté

susvisé ne s'appüquerâ pâs, au titre de l'année 201.6, aux importations du fi.I machine et du fer à

béton dans la limite d'un contingent de 1,21 O0O1 tonnes pour le fil machine et de 72 6002 tonnes

pour le fer à béton.

Les importâteurs désirant bénéficier de quotes-parts au titre de ces contingents, doivent déposer

ou adresser leurs demandes par envoi tecommandé avec accusé de réception, au Ministère chatgé

du Commerce extérieur pirection de la Politique des Echanges Commetciaux, ParceTle L4,

Business center, aile Nord bd fuad Hay fuad. BP 610, Rabat-Chel1ah), au plus tard le
Vendredi 15 Janüer 20L6.

Les dossiers de demandes doivent obligatoitement contenir les pièces suivantes :

Une demande établie sur le formulaire « Demande de Ftanchise Douanière » en 4

exemplaires, accompagnés de 4 exemplaires de la facture pro-forma. Ce formulaire est

disponible auprès de la Ditection de ia Politique des Echanges Commerciaux et peut être

télécharyé suï le site web de ce N{inistère à l'adresse suivante :

http: / /wwrv.mce.go\,.m a f itportateurs /Avisimportateurs /FTRANCH-1 .pdf

Une déclaration sur l'honneur du reptésentant légal de l'enteprise, signée et légalisée, à

n'utiliser le quota que pour les besoins de production de la société (cf. modèle en

annexel).

Un tableau récapitulatif des importations, des achats locaux et des reventes en l'état de

la marchandise objet de la demande,,au couts des trois dernières années (2013,2014 et

201,5), selon le modèle en annexe 2.

Les importâteurs doivent foumir également, un état détâi1lé de leurs besoins en

consommation de ces produits durant les trois dernières années Q013,2014 et 201.5),

conformément aux modèles en annexe 2, accompasné des documents justificatifs y

afférents (Déclaration Unique des N{archandises (DUM) et Engagements d'Importation

dûment imputés par les services douaniers, factures des achats locaux et des reventes en

l'état ainsi que les justificatifs de tèglements y afférents).

1 88.330 tonnes originaires de 1'Union Européenne et32.670 tonnes ori$naires des autrcs pays soumis à la mcsure de saulrrgarde.
2 îO.rlgOtonnesoriginairesdel'UnionEuropécnneetll.610tonnesoriginaircsdcsautrespayssoumisàlamesuredesauvè§ar{te.
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o Les Fiches de liqüdation pour les importations réalisées sous le régÿne 243.

o Une note syflthétique décdvant le processus de transfotmation du fil machine ou du fer

à béton produits par l'Entreprise.

o Le Cetificat d'inscription au tegistte de commerce.

o Le Cetificat d'inscriptionàlataxeprofessionnelle au titre de l'année 2015.

o Les Copies des documeflts comptables relatifs à I'exercice 201.4: Bilan, CPC et liasse

fiscale.

o Un support électronique cofltenant les tableaux récapitulatifs, figutant sut l'anflexe 2,

dtrment remplis, sous fotmat Excel.

Les demandes présentées ou adtessées en dehors des délais susvisés ne seront pas prises en

considération.

La Épartt:j'on du quota se fera sur la base des critètes suivants :

L'historique des impotations réalisées et des besoins en consornmation durant les trois

derniètes années.

Seules les importations réalisées sous le régime <<mise à la consommation»» seront prises

en compte pour la détermination des moyennes des besoins.

La pdorité sera accordée aux industriels u ilis2nl les prodüts en tant qu'inüant et ne

pouvant pas êtte satisfaits parla ptoduction nationale.

Les résultats de la répartition seroflt publiés sur le site web du Ministète chargé du Commerce

Extérieur.

Les importations efl provenânce des pays en développement, cités elt ânnexe 3, ne sont pas

concemées par le présent avis.
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ANNEXE 1

MODELE DE LA DECLARAÏION SUR L'HONNEUR

DECLARA'TION SUR L'HONNEUR

Je soussigné, .... en ma qualité de reptésentatt lêgal de la société

déclare sur l'honneur que les données figurant dans mon

dossier de demandes de quotes-pârts au titre de l'année 201.6, rrJlaives âux condngents ptér,'us par

l'ar:ëté susvisé, soflt coffectes et que les quotes-pârts qü seront octroyées à notre société ne

seront utilisées que pour les propres besoins de notre ptoduction.

Date, cachet et signature



ANNEXE 2
MODELE DE PRESENTATION DES DONNEES

DESIGNATION DU PRODUIT :..............
NOMENCLATURE DOUANIERE :.........

ANNEES

QUANTITES

QUANTITES ACHETEES
LOCALEMENT (T)

(2)
REVENTE

EN
L'ETÂT (T)

(3)

CoNSoMMATION(T)
(1)+(2)- (3)(r,

(1) PRODUIT
FABRIQUE

LOCALEMENT

PRODUIT
D'IMPORTATION

2013

2014

2015



ANNEES No
DUM

DATE
DE LA
DUM

NO DE
L'ENGAGEMENT
D'IMPORTATION

DATE DE
L'ENGAGEMENT
D'IMPORTATION

PAYS
D'ORIGINE

REGIME
DOUANIER

QUANTITE
(r)

2073

TOTAL 2013

2014

TOTAL 2014

2075

TOTÀL 2015

2.I. IMPORTATIONS

N.B : Pièces justificatives à joindte: copies des DUM, des factures et des engagements d'importation y afférents,
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driment imputés par les services douaniers.



ANNEES FOURNISSEUR FACTURE N" DÂTE
REFERENCE DU

JUSTIFICATIF
DE REGLEMENT

QUANTITE
(r)

2013

TOTAL 2013

2014

TOTAJ,20t4

2015

TOTAL 2015

2.2.L ACHATS LOCAUX DE FIL MACHINE/FER A BETON FABRIQUES
LOCALEMENT:

N.B : Pièces iustificatives à ioindre: copie des factures et des documents justifiant le règlement de ces factures.



ANNEES FOURNISSEUR FACTURE NO DATE
REFERENCE DU

JUSTIFICATIF
DE REGLEMENT

QUANTTTE
(r)

2013

TOTAL 2013

2014

TOTAL 2014

20L5

TOTAL 2015

2.2.2 ACHATS LOCAUX DE FIL MACHINE/FER A BFTON D',IMPORTATION:

N.B : Pièces justificatives à ioindte: copiË des factures et des documents iustifiant Ie règlement

de ces factures



2.3 REVENTES EN L'ETAT 3

N.B : Pièces justificatives à joindte: copie des factures et des documents justifiant le règlement de ces factures.

3 L.s.e.rerrtes en l'état représentent les reventes de fil machine et de fer à béton dayatt subi aucune transfoim4tiqn'
sinon des transfotmations minimes. , 't 
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ANNEES CLIENT FACTURE NO DATE
REFERENCE DU

JUSTIFICATIF
DE REGLEMENT

QUANTITE
(r)

2013

TOTAL 2013

20t4

TOTAL 2014

20L5

TOTAL 2OT5



LrsrE DES pAys EN DEvELoppEHl;Rf- 3or*r, AU DRorr ADDITI.NNEL

Afrique du Sud, Albanie, Angola, Antigua-et-Barbuda, Royaume de l'Atabie saoudite , Àrgentine ,

Ar:rnénie , Royaume de Bahrern, Bangladesh, Batbade, Belize, Bénin, Bolivie, Botswana, Brésil,
Brunei Darussalam, Burkina-Faso , Burundi, Cambodge , Cameroun, Cap-Vert, Chili, Chine,
Colombie, Congo, République de Corée , Costa Rica, Côte d'Ivoire,Ctoatie, Cuba, Djibouti,
Dominique, EI Salvador, Emr.tats arabes unis , Equateut, Ex-République yougoslave de

Macédoine (ERYM), Fidii, Gabon, Gambie, Géotgie , Ghana, Grenade , Guatemala, Guinée,
Guinée-Bissau, Guyana, Haïti, Honduras , Hong Kong Chine, Iles Salomon , Inde, Indonésie,

Jamarque, Jordanie , I{enya, Koweït, Lesotho, Macao Chine, Madagascar, Malaisie, Malawi,
Maldives, Mali, Maurice, Mauritanie, Mexique,République de Moldova, Mongolie, Monténégro,
Mozambique, Myanmar, Namibie, Népa1, Nicaragua, Niget, Nigéria, Oman, Ouganda,
Pakistan ,Pàflama, Papouasie-Nouvelle-Guinée,Patagtay, Pérou, Philippines, Qatar, République
centrafticaine, République démocratique du Congo, République démocratique populaire Lao ,

République dominicaine, République kirghize, Rwanda, Sainte-Lucie, Saint-Kitts-et-Nevis, Saint-
Vincent-et-1es-Grenadines, Samoa, Sénégal, Sierra Leone , Singapour, Sri Lanka,
Suriname, Swaziland, Tadjikistan, Taipei chinois, Tanzanie, Tchad, Thatlande, Togo, Tonga,
Tdnité-et-Tobago, Tunisie, Uruguay, Vanuatu, République Bolivarienne du Venezuela, Viet Nam,
Zambie, Zimbabwe.
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